
















RAPPORT 3.4 
 

Rapporteur : Jean-Marcel JOVER 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 

ZAC LA CROIX – GIGNAC 

DEFINITION DU PERIMETRE D’ENQUETE D’UTILITE PUBLIQUE 
ET D’ENQUETE PARCELLAIRE 

 
 
Suite à la délibération en date du 16 juillet 2007 définissant le périmètre de la ZAC, le 
conseil communautaire a approuvé le dossier de création de la ZAC « La Croix » à Gignac 
par délibération en date du 6 octobre 2008, modifiée par délibération du 21 janvier 2010. 
Le programme d’équipement comprend la viabilisation des terrains, les aménagements 
paysagers et les branchements extérieurs à la zone. Le programme prévisionnel des 
constructions comprend 64 000 m2 de SHON, répartis entre un secteur destiné à l’accueil 
des activités commerciales et artisanales, un secteur destiné aux bureaux et équipements et 
un secteur destiné aux logements, ainsi que des réserves foncières pour un équipement 
communautaire, un équipement communal et le déplacement de la gare routière. Un parc 
sur les berges de l’Hérault était également prévu sur une surface de 3 ha. 
 
Afin de mettre en œuvre ce programme, il y a lieu de lancer en parallèle de la procédure de 
ZAC, une procédure de déclaration d’utilité publique et d’enquête parcellaire. 
 
Je propose donc à l’assemblée :  
 
- de définir le périmètre d’utilité publique de la ZAC « La Croix » à Gignac, constitué des 
parcelles figurant dans le tableau joint à la présente délibération 
- de définir le périmètre d’enquête parcellaire de la ZAC « La Croix » à Gignac, constitué 
des parcelles figurant dans le tableau joint à la présente délibération 
D’autoriser Monsieur le Président à solliciter du Préfet l’organisation des enquêtes d’utilité 
publique et parcellaire 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire 
 
 

Le Président 
 
 
Louis VILLARET 
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